
e> >— > 
ob Ëî=& tRCH. DEP ' 4 i 

: .+> } 

b atat to i f iot + 1— _ iie emme 

lÈt é tatr °3M‘J\ A R R E S T 

DÙ CONSEIL D‘ESTAT 

DU R O Y 

Qui déboute les Maire, Efchevins dr Habitans de la 
Ville de la Charité fur Loire , de lPoppofition par 
eux formée à l‘Arreft du 1 2. Oétobre 172 8. qui 
Jupprime les droits de peage & barrage par 
terre &7 par eau , dans ladite Ville de la Charité, 
Generalité de Bourges. 

Du 7. Juin 1729 

Extrait des Regiffres du Confeil d‘Eflat: à à 

V U par le Roy , eftant en fon Confeil Jes titres & pie: 
ces reprefentez en execution de l‘Arreft du Confeil 

du 2 9. Aouft 1724. & autresrendus en confequence , par  
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_ ”Tes Maire & Efchevins de la Ville de la Charité fur Loire 
{e prétendant en droit de perceyvoir des droits de peage 
& Barrage fur la riviere de Loire , & par terre dans la— 
dite Ville de la Charité , Generalité de Bourges ; {çavoir, 

Copie collationnée & légalifée d‘un Jugement rendu 
par les Sieurs Commiffaires des Francs—Fiefs % nou— 
veaux acquefts , le 8. May 1470. par lequel il a efté entre 
autres chofes ordonné que les habitans de la V ille de da 
Charité, reprefenteroient dans un mois les titres des 

droits de peage & barrage qu‘ils percevoient pour lorsdans . 
ladite Ville : Copie collationnée par Ambroile Perreau | 
Notaire Royal au Bailliage de Saint Pierre—le—Moutier,le | 
5. Mars 1 529. d‘un Procès—verbal fait par le Sieur Lieu— | 
tenant general audit Bailliage le 9. Fevrier 148 5, con— 
tenant la declaration des Marchands & Voituriers fre— 
quentants la riviere de Loire, que de tout temps les ha— 
bitans de la Ville de la Charité avoient joür du droit de 
peage par eau & par terre dans ladite Ville ; & par lequel 
la quotité des droits defdits peages a efté reglée, con— æ 
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formement aux comptes & anciens papiers de plufieurs 

fermiers ou receveurs defdits droits : Copie collationnée 
& légalilée d‘un Jugement rendu au Bureau des Finan— 

ces de Bourges le 26. Janvier 1 569. contenant l‘enre— 
giffrement qui a efé fait de Lettres patentes du 19. 

May 1 568. par lefquelles le Roy Charles IX. a permis 

aux habitans de la Ville de la Charité, de lever dans 

ladite Ville un droit de peage pareil à celuy qu‘ils y per— 
ceyoient de toute ancienneté, pour les mettre en effat 

de fubvenir à la conffruction d‘un pont de pîerre au 

lieu d‘un pont de bois qui eftoit pour lors fur la faufle 

riviere de ladite Ville , & encore aux. entretiens tant du— À 
dit pont , que des levées de la riviere. de Loire, & che— ? 

‘ mins allant de Paris— à Lyon aux environs de la mefme ‘ 
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Ville: Arreft du Confeil du 2 3. Juin 1663. en forme 
de Reglement general des droits de peage fur la riviere 
de Loire, par lequel il a efté ordonné que les Maire , 
Efchevins & habitans de la Ville de la Charité, joüiroient 
de leurs peages tant par eau que par terre , fuivant leur 
ancienne Pancarte , dont le droit de deux deniers par 
muid de grains, {e payeroit fur le muid mefure de la 
Charité, fans qu‘il pût eftre exigé fur la mefure d‘Or— 
leans, à peine de concuflion; & que dans un mois leflits 
Maire & Ef{chevins feroient tenus de faire arrefter par le 
Sieur de Pommereu pour fors Intendant de la Genera— 
dité de Bourges, les autres articles de ladite Pancarte gr 

| & fans doublement fur les denrées & marchandifes qui 
: ne {e confommeroient pas dans la Ville de la Charité, 

nonobiftant toutes Lettres par eux obtenuës , encore que 
le temps de la conceflion ne fût expiré : Copie ‘colla— 
tionnée d‘un autre Arreft du Confeil rendu avec le S. 

? de Villars Fermier general des Aydes des Villes & Com— 
munautez, le 29. Mars 1664. par lequel lefdits habi— 
tans ont efté maintenus en la pofleffion & jouiflance 
de leur droit de peage comme à eux patrimonial , & 
eftant deftiné tant aux reparations & entretiens des ponts— 
levis & pavé de la Ville de la Charité, qu‘autres charges 
de ladite Ville : Pareilles copies de deux Actes d‘aflem— 

| blée des Maire & Efchevins de ladite Ville} des 29. 
l Aouft & 5. Septembre 1717. contenant la reprefen— 

  

tation par eux faite de leurs titres défdits droits de pea— 
ges, au grand Maiftre des Eaux & Forefts du départe— 
ment de la Province de Berry , en execution de l‘Arrelt 
du Confeil d‘Eflat du 24. Avril precedent : Autre copie 
collationnée & légalifée d‘un Procès—verbal, contenant 
les publications, encheres & adjudications qui ont efté fai— : 
tes defdits droits de peages par léfilits Maire & Fichevins 
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le Ia Ville de la Charité, les 24. Novembre & 2. De 
cembre 1721. Pareille copie d‘un Acte d‘afflemblée 

defdits Maire & FEfchevins du 29. Decembre 1722 

contenant que les pieces concernant lefdits droits de 
peages , qui avoient efté reprefentées en 1717. au 

grand Maiftre des Faux & Forefts de.Berry , & qui 

s‘eftoient trouvé égarées, ont efté recouvrées & remi— 

fes dans les Archives de ladite Viile de la Charité, à la 

referve de la dix—neufvieme qui ne s‘eft point trouvée : 

Arreft du Confeil du 6. Aouft 1726. par lequel il a efté 

ordonné que dans un mois du jour de la fignification 
qui feroit faite dudit Arreft, lefdits Maire & Efcheyins 

{croient tenus de rapporter des copies collationnées ur > 

les originaux , & légalifées , tant du Procès— verbal fait 

par le Sieur Lieutenant general de Saint Pierre—Àle—Mou— 
tier le 9. Fevrier 1485. contenant la Pancarte des droits 
de peage fur la riviere de Loire, & par terre, par eux 

prétendus dans ladite Ville de la Charité, que des Let— 
tres patentes du 19. May 1568. énoncées dans le Juge— 
ment du Bureau des Finances de Bourges du 26. Jan— 
vier 1569. & encore du Procès—verbal , contenant la 
vérification & le reglement defdits droits de peage, qui 
a dû eftre fait en execution de l‘Arreft du Confeil du 
23. Juin 1663. par le Sieur de Pommereu pour lors 
Intendant de la Generalité de Bourges ; comme aufls 
que lefdits Maire & FEi{chevins juftifieroient par titres au— 
thentiques , en copies pareillement collationnées & léga— 

Jifées , de la quotité des droits defdits peages par eau & 
par terre, qui ont efté par eux perçûs depuis dedit Ar— 

reft du 23. Juin 166 3. enfemble de l‘acquit des charges 
dont ils eftoient tenus pour raifon defdits droits; & que 
faute d‘y fatisfaire dans ledit temps , il feroit fait droit 
par Sa Majefté ainfi qu‘il appartiendroit : Commiflion 
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du grand Sceat expediée { Li Jedit Arref le mefine joûr 
6. Aouft 1726. Exploit du 3 1. du mefme mois, conte— 
nant la fignification qui a efté faite defdits Arreft & Com— 
miffion aufdits Maire & Efchevins de ladite Ville de a 
Charité, au domicile du Sieur Hotte Greffier — Secre— 
‘taire»=du Bureau de ladite Ville, avec Tommation d‘y 

fatisfaire dans ledit temps. Vü auffi le memoire defdits 
Maire & Efchevins , contenant leur declaration qu‘ils 
ne pouvoient rapporter d‘autres titres que ceux qu‘ils 

avoient reprefentez ; & par lequel il paroift qu‘ils em— . 
ployoient Je produit deldits droits de peage à‘d‘autres 

ufages que ceux aufquels lefditsdroits font deftinez, qui 
doivent eftre aux entretiens tant du pont de pierre eftant 
en la faufle riviere de la V ille de la Charité, & des ponts— 

levis & pavé de ladite Ville, que des turcies &”levées de 
la riviere de Loire , & des chemins qui‘conduifent à Paris 
&à Lyon , aux environs de ta mefme Ville: Arreft du 

Confeil du 12.: Oétobre 1728. par lequel Sa Majefté a 
fupprimé les droits de peage & barrage qui fe pèr— 

coivent tant fur la riviere de Loire, que par terre dans 
la Ville de la Charitéfur Loire ; fait deffentes aufdits 

Maire, Etfchevins & habitans de ladite Ville, d‘en conti— 

nuer la perception à l‘avenir, à peine contre lcfdits Maire 

& Efchevins de reftitution de ce qui auroit efté exigé, & 
de mille livres d‘amende envers Sa Majefté ; & contre 

leurs fermiers ou receveurs, d‘eftre pourfuivis extraordi— 
nairement comme  concuffionnaires : Commiflion du' 
grand Sceau expediée fur ledit Arreftde mefme jour 12 
Oétobre 1728. Exploit du 4. Janvier 1729— contenant 
la fignification qui a efté faite defdits Arreft& Commif— 
fion—aufdits Maire & Efchevins de la Ville de la Charité; 
au domicile du Sieur Hotte Greffier + Secretaire du Bu— 

reau de dadite Ville, avec fommation de s‘y ‘conformer® 
À ij 
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j Acte du 17. Janvier 1729. fignifié au Sieur de Balofre 

Maiftre des Requeftes, Procureur general de:Sa Majeité 
en la Commiffion eftablie pour l‘examen ;des droits de 
peages, en {on domicile, à la requefte des Maire , Efche— 
vins—& habitans de ladite Ville de la ,Charité, contenant 
l‘oppolition par eux formée à l‘execution dudit Arreft: 
du 12. Octobre precedent : Requelte— fignée Mars Avo— 
cat & confeil defdits Maire & Efchevins , par laquelle 
ils demandent d‘eftre reçûs oppofants audit Arreft du 
L2. Oétobre 1728. faifant—droit fur leur oppofition, il 
plût à Sa Majefté les maintenir dans la propricté & poflef.. 
fion defdits droits de peage & \barrage : Pieces jointes 
à ladite Requelte ; {çavoir, Copie collationnée par Am— 
broife Perreau Notaire Royal au Bailliage de S.. Pierre— 
le—Moutier, le 5— Mars Py29. d‘un Procès—verbal fait par 
le. Sieur Lieutenant general de S. Pierre—le—Moutier le 
9 Fevrier 148 5. cy—devant produit : Copie collation— 
née & légalifée de Lettres patentes du 22. Octobre 
1568. enregiftrées au Bureau des Finances de Bourges 
le—26. Janvier. 1 569. par 1cfquelles le Roy Charles IX. 
a declaré le droit de peage qui fe levoit dans la Ville & 
détroits de la Charité, patrimonial à dadite Ville , & non 
compris dans le nouvel. octroy que Sa Majefté avoit 
precedemment concedé aufdits habitans—de ladite Cha— 
rité, par fes Lettres patentes du 19. May—1568. de 
lever jufqu‘à la fomme de trente—trois mille livres en dix 
années, pour employer dans trois ou quatre ans au lus, 
aux reparations des turcies & levées de la riviere de Loire, 
©z environs de ladite Ville, conftruction d‘un pont de 
pierre au lieu de celuy de bois qui eftoit fitué fur la faufle 
rivicre dudit lieu , & autres reparations neceflaires des 
grands chemins de Lyon à Paris : Pareille copie d‘une 
quittance du 28, Aouft1 578 de la omme dé foixante—fix 
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écus ”deux tiérs, payée par les habitans de la Ville de la 
Charité , pour le montant de la taxe à laquelle ils 
avoient etté impofez par les Commiffaires des Francs— 
Fiefs; à caûfe de leurs peages par eau & par terre en la— 
dite Ville, pour la joûiflance defdits droits fans le con+ 
{entement ou permiffion de Sa Majefté : Autre copie 
d‘un Arreft du Confeil d‘Éftat rendu de 21. Juillet 
16r4. fur la Requefte prefentée par lefdits habitans , 
par lequel Sa Majetté leur a accordé la continuation de 
la levée du doublement du ‘peage fur les marchandifés, 
paflant tant par eau que par terre, par les détroits” de 
ladite Ville, enfemble les cinq fois fur chacun minot de 
{el qui {e vendroit—au Grenier à fel de la Ville de la 
Charité, pour les deniers en provenant , eftre employez 
tant aux reparations des murailles, tours & marchepieds 
d‘icelle , fuivant les— marchez qu‘ils en avoient faits, qu‘à 
l‘acquittement des dettes qu‘ils ont efté contraints de 
faire pour cet effet, & non ailleurs : Copies collation— 
nées & légalifées de trois adjudications faites au Bailliage 
de la Charité , les 7. Juillet 1667. premier Decembre 
1673. & premier Novembre 1679. des droits de pea— 
ge & barrage, patrimontaux de la Ville de la Charité , 
{ur le prix defquelles adjudications fcroient déduites les 
rentes qui font énoncées enfuite defdites adjudications, 
defquelles  la Communauté—eft tenuë ; la premiere au 
profit de Gafpard Châtignier , moyennant la fomme de 
dix—neuf censlivres par an; la féconde au profit du nom— 
mé Raby, moyennant la fomme de deux mille deux 
cens livres par chacun an, & là troifieme au profit du 
nommé Davin, moyennant da :fomme de deux mille 
quatre cens divres par chacun an,‘& à condition de payer 
aucune diminution du prix de ladite adjudication , da 
fommie de quinze livres pour faire faire une croifée à 
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” l‘Hoftel de Ville de la Charité : Pareille copie d‘un Ar— 
reft du Confeil rendu le 27. Avril 168 3. fur le vû du 
Procès—verbal fait le 5. Juillet 168 1. par le Sieur de 
Befons Intendant de la Generalité d‘Orleans, & Com— 
miflaire député pour la vérification & liquidation des 
dettes de la Ville & Communauté de la Charité; par 
lequel Arreft Sa Majefté, conformement à l‘avis dudit 
Sieur de Befons, a ordonné qu‘à commencer du premier 
Janvier 1684 les charges ordinaires de la Communauté 
de la Charité, feront payées par preference à toutes au— . 
tres charges , fur la fomme de deux mille huit cens foi— 
xante divres , provenant des revenus des biens patrimo— 

niaux & droits d‘oétroy , lefquelles charges ordinaires y . 
font {pecifiées : Commiffion expediée fur ledit Arrett 
le mefme jour 27. Avril 1683. Autre copie d‘une ad— 
judication faite au Bailliage de la Charité le 2 5. May 
168 5. fur la requifition des Maire & Efcheyins de ladite 
Ville de la Charité, des droits de peage declarez patri— 
moniaux par Arreft contradiétoire du 29. Mars 1664 
en confequence des Lettres patentes du _22. Octobre 
1 5 68— ladite adjudication faite au profit de François Chaf— 
tignier , moyennant la fomme de detux mille quatre cens 
quatre—vingt livres, & en outre de faire nettoyerles boÿies, 
fumiers & autres immondices qui furviendroient fur les 
ponts ancien & nouveau, & fur la levée pavée , mefme 
nettoyer & déboucher les gargoüilles d‘icelle pendant . 
Jedit bail, une fois chacun mois ; comme auffi de per— 

cevoir les droits qui y font fpecifiez, & conformement à 
la Pancarte arreftée par le Sieur Lieutenant general de 
Saint Pierre—le—Moutier, le 9. Fevrier 148 5. Copie col— 

lationnée & dégalifée d‘une Ordonnance du Sieur. de 
Creil Intendant en la Generalité d‘Orleans, du 8. May 
1690. appolée au bas de la Requefte prefentée par le 

  

vn
 

» 

   



    

x 

Gien , par laquelle. il a efté ordonné que ladite—Requefte 
{eroit communiquée aux Maire & Efchevins de la Ville 
de la Charité, pour y repondre dans quinzaine, & rap— 
porteroient les titres dUÿlit droit de peage : Signification 
de ladite Requefte & Ordonnance eftant enfuite, avec 
aflignation pardevant ledit Sieur Intendant d‘Orleans, 
aufdits Maire & Efchevins : Expedition légalifée d‘un 
Acte d‘affemblée, fait le 24. Juin 1690. par les Maire, 
Efchevins, Habitans & Communauté de la Ville de la 
Charité, par lequel ils ont donné pouvoir au Sieur Mail— 
lard premier Efchevin de ladite Ville, de faire leurs re— 
montrances au Sieur Intendant d‘Orleans, fur la demande 
du Sieur Raucourt, qui tendoit à ce que les fermiers & 
débiteurs dudit droit de peage fuflent contraints de re— 
mettre le prix de leurs baux entre les mains dudit Sjeur 
Raucourt , pour en eftre fait l‘employ conformement à 
l‘Arreft du Confeil du 6. Septembre 168 9.. Copie 
collationnée & légalilée d‘une Ordonnance renduë le o. 
Juillet 1690. par ledit Sieur Intendant, par laquelle, fur 
le vû des Lettres patentes du 22. Octobre 1 568. & de 
l‘Arreft du 29. Mars 1664. les droits de peages par eau 
& par terre dont eftoit queftion , accordez & concedez 
aufdits habitans & Elchevins de la Charité, oùt efté de— 
clarez propres & deniers patrimoniaux appartenant auf— 
—dits habitans, dans lefquels ils font maintenus , avec def. 
fenfes audit Sieur Raucourt de les troubler, & les ren— 
voye de la demande dudit Raucourt : Expedition en par— 
chemin, légalifée, d‘une adjudication faite le 18. Aouft 
169 1. au Bailliage de la Charité, au profit de François 
Chaftignier, moyennant la fomme de deux mille {ept . 
censdivres par chacun an, des droits de peage par eau qui 
{e levoient d‘ancienneté fur les bateaux & marchandifes 

S 9 
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7montant & defcendant par la riviere de Loire, & paffant 
par terre—aux détroits de ladite Ville, pour en faire la 
perception conformement aux droits y énoncez , & à la 
Pancarte arreftée par le Sieur Lieutenant general de Saint 
Pierre—le— Moutier le 9. Feyvrier 148 5. & en outre à la 
charge de faire nettoyer une fois chaque mois fur les 
ponts, & déboucher les gargouüilles defdits ponts & le— 
vées : Copie collationnée d‘un Jugement rendu au Bu— 
reau des Finances d‘Orleans le 11. Avril 169 5. fur la 
requifition du Procureur du Roy audit Bureau , contre 

Jean Mignot fermier du peage qui fe levoit en ladite 
Ville de la Charité, par lequel il a efté ordonné que le— 
dit Mignot mettroit en caufe lefdits Maire & Efchevins 
de ladite Ville, pour rapporter les ‘titres de conceflion 
en vertu defquels ils faifoient percevoir ledit droit : Pa— 
reille copie d‘un autre Jugement rendu au metme Bu— 
reau le 13. May 169 5. par lequel il a efté ordonné que 
les , titres rapportez par defdits Maire & Efchevins de la 
Charité , feroient communiquez au Procureur du Roy , 
donné acte aufdits Maire & Echevins de leur prife de . 

fait & caufe du nommé Mignot. fermier du peage par 
» 7 +11 — .— f 

eau & par terre de ladite Ville de la Charité, comme 

. aufl de ce qu‘ils ont dépofé au Greffe dles onze titres 

par eux reprefentez : Autre copie d‘un Jugement dudit 

Bureau des Finances du premier Juin 169 5. par lequel 
il a efté ordonné que les titres des peages qui fe levoient 
tant par eau que par terre en la Ville de la Charité , rap— 

portez par lefdits Maire & Efchevins de ladite Ville , {e— 

roient enregiftrez au Grefle dudit Bureau , pour par eux 

en joûir & percevoir les droits y attribuez : Expedition en‘ 
— parchemin, légalifée, d‘une adjudication faitele 4. No— 
vembre 1697. au PBailliage de la Charité, au profit de 

Jacques Collion, defdits droits de peage, moyennant la 
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fomme de deux mille fept cens quatre—vingt—trois livres 

| fix fois huit deniers par chacun an , & aux mefmes char— 
| ges & conditions portées au bail du 18. Aouft 169 1. 
| * Copie collationnée & légalifée d‘un Jugement du Bu— 

reau des Finances d‘Orleans du 29. Decembre 1699 
par lequel il a efté ordonné que les Lettres patentes du 
22. Octobre 1 568. feroient enregiftrées au Grefle dudit 
Bureau, pour joùir par lefdits Efchevins & habitans 
de ladite Ville de la Charité fur Loire, du droit de peage 

1 tant par eau que par terre, & percevoir les droits fur 
toutes fortes de marchandifes paflant fur la riviere de 
Loire, & fur celles qui {e voiturent pàr terre au dedans 
de ladite Ville, fuivant qu‘il ett porté au Tarif arrefté le 
9. Fevrier 148 5 duquel feroit mis copie collationnée au 
Greffe dudit Bureau : Pareille copie d‘un Arreft du 
Confeil rendu le 24. Aouft 1700. fur la Requefte pre— 
{entée par lefdits Maire, Efchevins & habitans de la 

| Ville de la Charité, par lequel Sa Majefté a approuvé 
& ratifié la Tranfaction pailée le 28. Janvier 169 3. en— 
tre le Sieur Archevelque de Bourges Prieur de ladite 
Ville de la Charité,; & les habitans de ladite Ville, par 
laquelle il a efté convenu que lefdits habitans ne feroient 
plus fujets au four banal de la Charité , moyennant la 
fomme de trois cens livres par an, que ledit Sieur Ar— > 
chevelque de Bourges recevroit fur les deniers qui pro— 
viendroient des droits de peage de ladite Ville, laquelle 
Tranfaction feroit executée fclon fa forme & teneur : 
Expèdition en parchemin, & copie collationnée & léga— 
lifée de deux adjudications faites de la ferme defdits pes— 
ges; la premiere du 21. Novembre 1703. au profit 
d‘Î{aac Dargent , moyennant la fomme de deux mille 
{ept cens cinquËnte livres par chacun an ; & la feconde 
du 28. Decembre 1709. au profit de Jean— Baptifte 
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* Graflet , moyennant la fomme de deux mille quatre cens 
| — livres,—aufh par an ; & en outre à la charge de payer annuel— 

lement au Prieur de ladite Ville , trois cens livres par an, 
de faire nettoyer une fois chaque mois fur les ponts, & 

| :— déboucher des gargoüilles defdits ponts & levées, & de 
| s percevoir lefdits droits fuivant la Pancarte du 9. Feyrier 

148 5. qui y ef tranfcrite : Expedition en parchemin 
d‘une adjudication faite au rabais le 28. Avril 171 5. par 
les Maire & Fichevins de la Ville de la Charité , au pro— 

| fit d‘Auguftin Dougny , des pavez à pofer à neuf, & de 

| ceux à relever dans ladite Ville , moyennant quatre livres 
par toife de pavé neuf, & vingt—{ept fols de la toite du 
releyé , dont {eroit décerné executoire contre les habi— 

! : tans qui feroient tenus dudit pavé; comme aufli à la 

charge par l‘adjudicataire, d‘entretenir iceux pendant neuf 
années, moyennant la fomme de cent cinquante livres 

| par chacune defdites années , laquelle feroit payée fur 
les revenus de ladite Ville : Copie collationnée & léga— 
lifée d‘une adjudication faite en l‘Hoftel de Ville de la 
Charité le a 8. Novembre 1715— au profit de Mathieu 

| Fiteau , de la ferme defdits peages, moyennant la fomme 
de deux mille fix cens livres par an ; en outre à la charge 
de payer annuellement au Prieur de ladite Ville trois 
cens livres , de faire nettoyer une fois chaque mois fur 
les ponts, & déboucher les gargouüilles defdits ponfs & 

levées , de percevoir lefdits peages fuivant le Tarif def— 
dits droits du 9. Feyrier 148 5. qui y eft tranforit: Pa— 

. reille copie d‘une Ordonnance du Sieur de Barberie de 
» Courteil Intendant en la Generalité de Bourges , du 8. 

Octobre 172 1. appofée au bas d‘une Requefte prefentée 
| par lefdits Maire& Efchevins , expofitive entre—autres 

chofes, que le pont de bois de la porte qui communi— 
que au Fauxbourg du pont de Loire & en Berty, menace    
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| uine, que les voitures qui y paffent font en danger; il ‘ 
l a efté ordonné qu‘il feroit dreffé un devis eftimatif defz / 

dites reparations , & fur iceluyÿ procedé à l‘adjudication 
' au rabais, dont le prix feroit payé fur les Ordonnances 

dudit Sieur Barberie : Autre copie d‘un Devis du 22, 

Aouft 1721. des ouvrages à faire à deux des portes de 
ladite Ville, au bas duquel eft l‘Ordonnance dudit Sieur 
Barberie, du premier Septembre fuivant , portant qu‘il 
feroit executé : Pareille copie d‘une adjudication faite le 2. 

. Decembre 172 1.de la ferme defdits peages par les Maire 
& Efchevins de ladite Ville, au profit de Jacques Chaf— 

{ tignier, moyennant mille huit cens cinquante livres par 
an, en outre aux mefmes charges & conditions que les 
precedentes adjudications : Autre copie d‘un Procès— 
verbal du 3. Fevrier 172 2. contenant l‘adjudication faite 
au rabais par les Maire & Efchevins de la Charité, au 
profit de René le Moine , des ouvrages à faire en icelle, 

l & nommément de ceux à faire au pont de la porte de 
Loire , & aux portes du grand rivage & de la marche 
de ladite Ville : Copic collationnée d‘un Arreft du Con— 
{eil du 13. Juin 1724 par lequel Sa Majefté a fixé les 

charges de fadite Ville à la fomme de mille neuf cens 
quatre—vingt —deux livres, dans laquelle fomme eft em— 
loyée celle de cent cinquante livres pour l‘entretien du 

pavé de ladite Ville : Pareille copie d‘une Ordonnance 
du Sieur de Barberie Intendant à Bourges,‘ du 8. Fevrier 
1726. appofée au bas d‘une Requefte prefentée par les 
Maire & Efchevins de la Ville de la Charité, par laquelle 
il a moderé à la fomme de cinq cens quatre—vingt—une 
livres dix fo!s, celle pour faquelle ils avoient efté employez 
au rolle arrefté au Confeil pour droit de confirmation 

+À des droits & revenus appartenants à ladite Ville, laquelle 
{ fomme de cinq cens quatre—vingt une livres dix fols., 
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a efté par eux payée au Sieur P. Choneau Receveur 
dudit droit de confirmation , fuivant les quittances des 
19. OCtobre 1726. & 14. Mars 1727. Autre copie 
d‘une— quittance du 3. Fevrier 1727 des nommez 
Chalopin & le Moine , couvreur & charpentier , de 

la fomme de cent quatre—vingt—{eize divres à eux dûë 
& payée en execution de l‘Ordonnance dudit Sieur Bar— 

berie , du premier novembre 1726.pour reftant du con— 

tenu en leur marché du 22. Juin 173 5. concernant les 

reparations qui eftoient à faire au Corps—de—garde de la— 

dite V ille : Copie collationnée & légalifée d‘une adjudi— 
cation du 2 1. Noyembre 1727 de da ferme defdits droits 
de peage, faite par lefdits Maire & Efchevins, au profit 
de Jean—Baptifte Graflet, moyennant la fomme de deux 
mille divres par chacun an; & en outre à la charge de 
payer annucllement au Sieur Prieur de la Charité , da 

fomme de trois cens livres, & de faire tous les mois net— 

toyer les boûes, famiers & immondices qui furviendroient 

pendant le cours du prefent bail, fur les ponts de Loire 

ancien & nouveau , & fur la levée pavée au bout du nou—= 

veau pont ; mefme— de faire nettoyer les gargouilles det— 

dits ponts & levée : Pareille copie d‘un Mandement du 
23. Juin 1728. donné par les Maire & Efchevins de la— 
dite Ville, vifé dudit Sieur Intendant de Bourges, à l‘ef— 

fet que Jean Bourcier Receveur des deniers patrimo— 
niaux de ladite Ville, paye à Jean Chalopin. & autres , 
la fomme de deux cens foixante livres pour les reparations 

qu‘ils avoient faites au College de ladite Ville : Autre 
copie d‘un Procès—verbal fait par le Sieur Bernot Sub— 
delegué à la Charité du Sieur Intendant de Bourges, du 

7. Janvier 1729. contenant la reception des ouvrages 

qui ont efté faits par le nommé Edoüard, pour la conf— 
truction du pont—levis de l‘entrée de l‘ancien pont dela 
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Charité , conformement au devis tranferit en tefte dudit 
procès—verbal: Memoire imprimé defdits Maire & Fiche— 
vins de la Charité: Conclufions du Sieur Mailhard de 
Balofre Maiftre des Requeftes, Procureur general de Sa 
Majefté en cette partie. VÀ aufft l‘avis des Sieurs Com— 
miffaires nommez par ledit Arreft du 29. Aouft 1724 
Oü y le Rapport—du Sieur le Peletier Confeiller d‘Eftat or— 
dinaire, & au Confeil Royal , Controlleur general des Fi— 
‘nances, LE ROY ESTANT EN SON CONSEIL, conforme— 
ment à l‘avis defdits Sieurs Commiffaires, fans avoir égard 
à l‘oppofition formée par lefdits Maire, Ef{chevins, Ha— 
Bitans & Communauté de la Ville de la Charité fur 
Loire, par Acte du 17. Janvier 1729. à l‘Arreftdu 12. 
Octobre precedent , dont ils font déboutez : Sa Majeftéa 
ordonné&ordonne que ledit Aureft fera executé felon { 
forme & teneur ; en confequence fait Sa Majefté très—ex— 
prefles inhibitions & deffentfes aufdits Maire, Etchevins & 
habitans deladite Ville de la Charité, de continuer à l‘ave— 
nir la perception defdits droits de peage & barrage par terre 
& par eau dans ladite Ville & détroit d‘icelle , à peine 
contre eux de reftitution de ce qui auroit efté exigé, & 
d‘une amende arbitraire envers Sa Majefté; & contre 
leurs fermiers ou receveurs , d‘eftre pourfuivis extraordi— 
nairement comme concuflionnaires , & punis fuivant la ri— 
gueur des Ordonnances. FatTau Contfeil d‘Eftat du Roy, 
Sa Majefté y eftant , tenu à Verfailles le {ept Juin mil {ept 
cens vingt—neuf. Signé CHAUVELIN. 

OUIS, rar : 1a eracE Dpr DIrv, Ro+y 
DE FRANCE ET DE NAVARRE : Au premier 

noftre Huiflier ou Sergent fur ce requis. Nous te mandons 
& commandons par ces prefentes fignées de noftre 
main, quel‘Arreftcy—attaché fous le Contre—Lcel de noftre 
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2 Chancellerie , donné cejourd‘huy en noftre Confeil 
d‘Effat , Nous y eftant, pour 1ç_s caufes y contenuës, ti1 

fignifies aux Maire, Ffchevins, Habitans& Communauté 
de la Ville de la Charité fur Loire, y dénommez, & 
à tous autres qu‘il appartiendra , à ce que perionne n‘en 
ignore ; & fais en outre pour l‘entiere execution d‘iceluy, 
à la Requelte de noftre amé & feal le Sieur Maithard de 
Balofte noftre Confeitier en nos Confeils , Maiftre des 
Requeites ordinaire de noftre Hoftel , & noftre Procureur 
general en la Commiffion eftablie par l‘Arreft de noftre 
Confeil du 29. Aouft 1724. pour l‘examen—& vérifica— 
tion des titres des droits de peages , bacs , & autres droits 

de cette nature dans l‘eftenduë de noftre Royaume, tous 
Commandemens, Sommations, & autres actes & ex+ 
ploits requis & neceffaires , fans autre pern_1i_ffion: CA_R 

TEL EST NOSTRE PLAISIR. Donné à Verfailles le {eptie— 
me jour de Juin , l‘an de grace mil fept cens vingt—neuf, 
& de noftre Regne le quatorzieme. S‘igné LO UISÏ. Ee 
plus bas, Parle Roy, d‘igté CHAUVELIN. 

Collationné  aux Originaux par Nous 
Ecuyer Confeiller—Secretaire du Roy , 

Pour LE Ror. Maifon—Couronne de France èr de fes 
Æinantes. À 

A PARIS, DE L‘IMPRIMERIE ROYALE. 1731  


